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l’environnement.  
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INTRODUCTION 

La procédure d’évaluation du ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre 

les changements climatiques (MDDELCC) prévoit l’analyse interministérielle de toute étude d’impact déposée 

relativement à un projet de parc éolien. Les travaux prévus doivent respecter les exigences de l’article 31.2 

de la Loi sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2). 

L’étude d’impact sur l’environnement du parc éolien de Saint-Cyprien (le « Projet ») a été déposée au 

MDDELCC en juillet 2014 par Énergies Durables Kahnawà:ke (EDK ou « l’initiateur »)  [1] [2] [3]. Suite aux 

questions soulevées à la suite de l’analyse réalisée par le Service des projets en milieu terrestre de la 

Direction des évaluations environnementales en collaboration avec les unités administratives concernées du 

MDDELCC ainsi que par certains autres ministères et organismes (dossier no 3211-12-85  [4] [5]), trois 

rapports complémentaires a été déposé en novembre 2014 et janvier 2015  [5] [7] [8] ainsi qu’un résumé en 

février 2015  [9]. 

Les deux objectifs du présent document sont les suivants : premièrement, ce document apporte un correctif 

à l’évaluation de l’impact visuel présentée au volume 1 de l’étude d’impact sur l’environnement;  

Deuxièmement, ce document présente une analyse du climat sonore suivant le scénario préférable 

d'implantation pour huit (8) éoliennes alors que la simulation sonore présentée au volume 5 incluait, par 

principe de précaution, les deux positions de réserve.  
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PAYSAGE 

Cette section apporte des correctifs à l’évaluation de l’impact visuel présentée à la section 5.4.7.2 du volume 

1 de l’étude d’impact sur l’environnement. Pour assister le lecteur à faire le lien avec le volume 1, la 

numérotation utilisée pour cette section est alignée avec celle du volume 1. 

L’impact potentiel obtenu pour l’unité de paysage de la plaine agricole, présenté au Tableau 5-30 du Volume 

1 « Résultats de l’analyse de sensibilité », aurait dû selon la méthodologie employée être moyen plutôt que 

faible. Il en découle des changements dans le degré de sensibilité et l’importance de l’impact pour les points 

de vue spécifiques de la plaine agricole. Les degrés de perception des points de vue analysés demeurent, 

pour leur part, inchangés. Les éléments corrigés sont soulignés; à part ces correctifs, le texte présenté est 

celui du volume 1. 

5.4.7.2  Évaluation de l’impact visuel du Projet 

Degré de sensibilité des unités de paysage : 

Tableau 5-29 Évaluation du degré de sensibilité du paysage 

Critère Description 

Unités de paysage villageois 

Absorption Forte capacité d’absorption. Les éoliennes se trouvent en recul par rapport à la hauteur relative des 
bâtiments et des arbres dans le champ visuel souvent fermées des unités de paysage villageois. 

Insertion Forte capacité d’insertion. Considérant les distances séparatrices des éoliennes, les contrastes d’échelle 
seraient faibles. De plus, la mixité élevée des fonctions et des activités augmente la capacité d’insertion. 

Valeur Valorisation locale, qui peut être importante pour certaines personnes, mais qui n’est pas reconnue à 
l’échelle régionale ni nationale. Par conséquent, l’unité de paysage villageois fait l’objet d’une valorisation 
faible.  

Unité de paysage de la plaine agricole 

Absorption Capacité d’absorption moyenne. Le relief plat et les vues ouvertes ne permettent pas d’absorber beaucoup 
d’éléments dans l’environnement visuel. Par ailleurs, la présence de massifs arbustifs, de rangées 
d’arbres, d’infrastructures et de bâtiments agricoles viennent structurer les vues en formant un deuxième 
plan suffisamment haut pour dissimuler, dans certains cas, de nouveaux éléments situés dans l’arrière-
plan. 

Insertion Capacité d’insertion moyenne. Les paysages ouverts de la plaine agricole sont généralement plutôt 
favorables à l’implantation de parcs éoliens, compte tenu de leur échelle. Le paysage relativement ouvert 
de l’aire d’étude se trouve néanmoins confiné par les éléments d’un milieu rural qui apporte un paysage 
plus complexe et intimiste qui change d’échelle. Le Projet serait clairement identifiables, possiblement 
visibles de loin et sans effet de surprise. Il s’insèrerait  dans un milieu où la mixité des fonctions et des 
activités est faible mais où les traces d’activités humaines sont omniprésentes. 

Valeur La valeur accordée à cette unité de paysage est jugée forte; on porte un grand intérêt à la vocation du 
milieu et on estime une qualité intrinsèque moyenne. 

Unité de paysage riverain 

Absorption Capacité d’absorption moyenne. Les vues ouvertes qu’offrent le plan d’eau ne permettent pas d’absorber 
beaucoup d’éléments dans l’environnement visuel. Par ailleurs, la présence d’une végétation riveraine 
dense et haute, alternée avec des infrastructures humaines en hauteur vient organiser les vues en 
formant un deuxième plan suffisamment haut pour absorber de nouveaux éléments situés dans l’arrière-
plan. 
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Insertion Capacité d’insertion forte. Considérant les grandes distances séparatrices des éoliennes, les contrastes 
d’échelle seraient faibles. Bien que les contrastes de caractères soient de moindre importance qu’à ces 
distances, la mixité moyenne des fonctions et des activités, de même que l’omniprésence des traces des 
activités humaines, peut augmenter la capacité d’insertion. 

Valeur La valeur accordée à cette unité de paysage est jugée forte : l’intérêt pour les plans d’eau et leur qualité 
intrinsèque sont considéré élevées. 

 

Tableau 5-30 Résultats de l’analyse de sensibilité 

Unité de paysage Absorption Insertion Impact 
potentiel Valeur Sensibilité 

1. Villageois Forte Forte Faible Faible Faible 

2. Plaine agricole Moyenne Moyenne Moyen Forte Forte 

3. Riverain Moyenne Forte Faible Forte Moyenne 

 

5.4.7.3  Degré de visibilité du Projet 

Le Projet a été développé en fonction de critères comme l’éloignement par rapport aux axes routiers, aux 
bâtiments et aux autres composantes sensibles. Ceci a pour conséquence de rendre les éoliennes et les 
autres composantes du Projet peu perceptibles à partir des zones les plus densément habitées et 
fréquentées. Pour les utilisateurs du territoire circulant à l’intérieur du domaine, les éoliennes seraient 
généralement perçues au cours d’un déplacement, ce qui diminue la persistance du souvenir de leur 
perception. Afin de comprendre le degré de perception qui est spécifique à chacune des unités de paysage, il 
convient de caractériser, pour chacune, le degré d’exposition visuelle (types de champ visuel, type de vue 
sur les composantes du Projet, nombre relatif d’éoliennes dans une vue donnée, nombre de vues contenant 
des éoliennes), le type d’utilisateur et le rayonnement de la perception. 

Comme le Projet s’implante dans une plaine agricole, la totalité des éoliennes serait théoriquement 
perceptible de partout dans la zone d’étude. Une CZV (Carte 9; Annexe B du Volume 2) illustre les lignes de 
vue directes des éoliennes avec un point d’observation. Pour les fins de la présente étude, les paramètres de 
visibilité suivants ont été utilisés : 

 chaque éolienne dont le point le plus haut du rotor est en ligne de vue directe avec le point de 
réception est considérée visible; 

 l’altitude du point d’observation est située à 1,2 m au-dessus du niveau du sol; 
 la hauteur totale de l’éolienne est de 149,5 m; 
 le couvert végétal n’est pas considéré; 
 Le relief du terrain est représenté par les courbes topographiques à 10 m d’intervalle. 

	
Puisque le couvert végétal peut contribuer grandement à dissimuler les éoliennes, il est donc important de 
mentionner que les résultats obtenus par cette simulation surestiment dans la plupart des cas la visibilité des 
éoliennes. De plus, toute éolienne sur une ligne de vue directe avec le point de réception est considérée 
visible, même si elle se trouve à une distance qui la rendrait invisible à l’œil nu. 
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Afin d’évaluer la visibilité de façon plus précise et d’illustrer les vues possibles à partir des différentes unités 
de paysage, cinq simulations visuelles ont été réalisées, selon les points de vue spécifiques identifiés à la 
Section 3.4.8. Les simulations visuelles sont présentées à l’Annexe M du Volume 3 de la présente étude 
d’impact. 

Dans les unités de paysage villageois (simulation visuelle 1), les éoliennes n’occupent pas une place 
prédominante en raison des premier et deuxième plans formés par les bâtiments et les arbres. De plus, 
l’éloignement des secteurs habités fait en sorte que les éoliennes ont une hauteur relative inférieure aux 
éléments composant l’arrière-plan. Le degré de perception est considéré comme faible. 

Dans l’unité de paysage de la plaine agricole (simulations visuelles 2 à 4), les éoliennes sont généralement 
situées à des distances suffisantes des endroits habités et fréquentés pour qu’elles ne créent pas de 
contraste d’échelle par rapport à l’environnement visuel. Les simulations visuelles 2 et 3 présentent des vues 
dans lesquelles les éoliennes occupent une hauteur relative inférieure aux objets situés au premier plan mais 
supérieur aux objets situés au second plan. Le degré de perception, pour ses simulations visuelles, est 
considéré moyen. La simulation visuelle 4 représente une vue dans laquelle les éoliennes ne sont pas visibles 
en raison de la présence du premier plan. Le degré de perception, pour cette simulation visuelle est 
considéré faible. Pour l’ensemble de l’unité de paysage, le degré de perception est considéré moyen. 

Dans l’unité de paysage riverain (simulation visuelle 5), les éoliennes sont situées à des distances suffisantes 
pour qu’elles ne créent pas de contraste d’échelle par rapport à l’environnement visuel. Les éoliennes 
occupent une hauteur relative moindre que la hauteur relative des éléments formant l’arrière-plan des vues, 
soit les arbres et les bâtiments et leur environnement. Le degré de perception est considéré faible. 

7.4.7.4  Évaluation de l’impact visuel selon des points de vue spécifiques 

L’impact visuel par unité de paysage et selon certains points de vue a été évalué sur la base de la sensibilité 
des unités de paysage et du degré de perception des éoliennes et des autres composantes du Projet. 
L’analyse indique que l’impact visuel varie de très faible à fort (Tableau 5-31). 

 

Tableau 5-31 Synthèse des impacts visuels par unité de paysage et points de vue spécifiques 

Unité de 
paysage Point de vue spécifique No montage Degré de 

sensibilité 
Degré de 
perception 

Importance de 
l’impact 

Villageois Noyau villageois de Saint-Valentin 
vers l’ouest 1 Faible Faible Très faible 

Plaine agricole 
 

Rang Double au nord du Rang 
Grande Ligne Double 2 Fort  Moyen Forte  

Chemin de la Grande Ligne à 
l'ouest du Rand Saint Claude 3 Fort  Moyen Forte  

Rang Saint-André - Emplacement 
boisé 4 Fort  Faible Moyenne  

Riverain Stationnement du Fort-Lennox 
vers l’ouest 5 Moyen Faible Faible 
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5.4.7.5  Appréciation globale de l’impact visuel du Projet 

Les impacts visuels du développement éolien dans les paysages ruraux, souvent valorisé pour leurs qualités 
intrinsèques, peuvent être une source de préoccupations. De plus, les paysages constituent une composante 
essentielle de l’industrie touristique. Ainsi, bien que leur importance puisse varier selon des perceptions 
individuelles, leur valeur a été qualifiée de forte. 

De façon globale, cette analyse de l’impact visuel indique que ce Projet aurait une incidence variant de très 
faible à forte. Les critères d’implantation contribueraient à éloigner les éoliennes des zones habitées et 
fréquentées, diminuant ainsi le contraste d’échelle entre les éoliennes et l’environnement visuel des points de 
vue. Ainsi, l’incidence serait davantage perçue en milieu agricole dans les environs immédiat du Projet et 
s’atténuerait progressivement avec la distance. 

 

CLIMAT SONORE 
 

La simulation sonore présentée au volume 5 incluait, par principe de précaution, les deux positions de 
réserve, de façon à tenir compte de possibles changements dans le choix des positions d’implantation. Bien 
que les résultats montrent que les niveaux sonores calculés étaient conformes avec la norme d’instruction 
98-01, une simulation a été réalisée en ne considérant que les huit éoliennes principales afin de présenter de 
façon plus réaliste les niveaux sonores prévus.  

La simulation a été réalisée conformément à la norme ISO 9613-2 et selon la méthodologie décrite  à la 
section 5.4.8.4 du volume 1.  La simulation a été réalisée pour la configuration présentée au volume 4 et 
avec l’éolienne Enercon E-92, selon les spécifications présentées au volume 5. Les niveaux de bruit calculés 
sont présentés au tableau suivant, tandis que la carte en annexe présente la propagation du bruit émis par 
les éoliennes à l’aide de  contours isophoniques. 

L’analyse prévoit que le  niveau de bruit le plus élevé serait de 35,5 dBA, au  récepteur 29.   La simulation sans 
les positions de réserve résulte en une diminution des niveaux sonores aux résidences pouvant atteindre 2,0 
dBA.  

Utilisant le scénario d’implantation préférable de huit éoliennes, les niveaux sonores prévus seraient entre 
35,0 dBA à 35,5 dBA pour huit récepteurs et entre 30 dBA à 34,9 dBA pour 38 récepteurs, en comparaison à 
10 récepteurs et 58 récepteurs, respectivement, lorsque les positions alternatives sont incluses dans la 
simulation.  
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À PROPOS DE DNV GL   
Motivée par son objectif de sauvegarder la vie, la propriété et l’environnement, DNV GL permet aux 
organismes de faire progresser la sécurité et la viabilité de leurs entreprises. Nous offrons des services de 
classification et d’assurance technique de même que des logiciels et des services consultatifs d’experts 
indépendants aux industries maritimes, pétrolière et gazière ainsi qu’énergétique. Nous fournissons en outre 
des services de certification à des clients œuvrant dans un large éventail de secteurs. Présents dans plus 
d’une centaine de pays, nos 16 000 professionnels se consacrent à aider nos clients à créer un monde plus 
sûr, plus intelligent et plus vert. 
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